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Regeste
ELECTION(DROITS POLITIQUES); JUGE; INTERPRETATION | L'élection des juges assesseurs du TCAS est soumise à l'art. 25 litt.b et c Pacte II. Selon la novelle du 28 octobre 2004, les "16 juges assesseurs doivent représenter paritairement les partenaires sociaux". Cette formulation est suffisamment vague pour que tout citoyen, bénéficiant de la formation spécifique requise par le règlement (E 2 05.05) et n'ayant pas atteint l'âge de 72 ans (60F litt.c LOJ) puisse se porter candidat. Recours rejeté. | LEDP.180 al.2; CST-GE 49; CST-GE 50; CST-GE 132
Erwägungen
E. 1
Par arrêté du 23 février 2005, publié dans la Feuille d’Avis Officielle (ci-après : FAO) le 25 février 2005, le Conseil d’Etat a fixé au dimanche 5 juin 2005 l’élection des juges assesseurs au Tribunal cantonal des assurances sociales (ci-après : TCAS), le dépôt des listes de candidatures étant quant à lui fixé au lundi 18 avril 2005 avant midi. A teneur de l’article 56T litt c LOJ dans sa teneur au 28 octobre 2004 (PL 9384), ces assesseurs, au nombre de 16, devaient représenter paritairement les partenaires sociaux. De plus, ils devaient bénéficier d’une formation spécifique sur les questions juridiques et d’assurances sociales, dont les modalités étaient fixées par règlement.
E. 2
Le 31 mars 2005, le Conseil d’Etat sous la plume du Chancelier, a conclu principalement à l’irrecevabilité du recours, subsidiairement à son rejet. a. L’arrêté attaqué ne constituait pas une décision au sens de l’article 4 LPA, susceptible de recours auprès du Tribunal administratif en application de l’article 56A LOJ. Il ne s’agissait pas davantage d’une violation de la procédure des opérations électorales au sens des articles 180 alinéa 2 de la loi sur l’exercice des droits politiques du 15 octobre 1982 (LEDP - A 5 05). Quant aux tribunaux genevois, ils pouvaient procéder à un contrôle préjudiciel de constitutionnalité des actes législatifs cantonaux de niveau infraconstitutionnel mais uniquement lors d’un acte d’application individuel et concret, ce qui n’était pas le cas en l’espèce. L’entrée en matière sur le recours consacrerait une violation du droit fédéral. De plus, M. Dobler n’avait pas interjeté de recours en droit public auprès du Tribunal fédéral contre la loi elle-même, entrée en vigueur le 25 décembre 2004. Ses griefs actuels, dirigés contre la loi, contrevenaient au principe de la bonne foi des administrés, consacré par l’article 5 alinéa 3 Cst féd. b. Si le tribunal entrait néanmoins en matière sur le fond du recours, il devrait le rejeter. Contrairement aux allégués de M. Dobler, la modification opérée avait élargi le cercle des candidats possibles, notamment aux assurés, aux assureurs, aux indépendants et inactifs. Les candidatures ne devaient pas émaner des partenaires sociaux et un candidat pouvait être présenté par une organisation qui ne soit ni un syndicat ni un groupement de travailleurs ou une organisation patronale. Même si le Tribunal administratif en avait jugé différemment dans son arrêt du 30 mars 2004, le Conseil d’Etat maintenait que l’article 25 litt b et c Pacte II ne s’appliquait pas aux élections par le peuple des autorités judiciaires, lesquelles n’existaient que dans certains Etats des Etats-Unis et certains cantons suisses, dont Genève. Ce faisant, le Conseil d’Etat se référait à la pratique de l’interprète autorisé dudit Pacte, soit le Comité des droits de l’homme des Nations Unies, institué par les articles 28 ss de ce texte. c. A supposer que l’article 25 litt c Pacte II soit applicable, il rejoignait les exigences d’indépendance attendues des juges. Dans son arrêt du 30 mars 2004, le Tribunal administratif avait considéré comme contraire à l’article 25 Pacte II l’obligation faite au candidat par l’article 56T aLOJ, d’être proposé par une association représentative des employeurs ou des salariés. Cette obligation ayant été supprimée par la novelle, ce grief devait être rejeté. Il en était de même des violations alléguées de la liberté de non –association (ATF 124 I 207 consid. 4), ou du principe d’égalité. Enfin, aussi bien les femmes que les non-actifs pouvaient être candidats, de sorte que cet argument tombait à faux.
E. 3
En raison du principe « ne bis in idem », il n’y a pas lieu de revenir sur l’admission par le Tribunal administratif du fait que l’élection des juges assesseurs est soumise à l’article 25 litt b et c Pacte II, puisque Genève est l’un des cantons dans lequel l’ensemble des juges a toujours été élu par le peuple, le Tribunal fédéral ayant souligné récemment qu’il n’existait pas fondamentalement de différence de statut entre les juges professionnels et les assesseurs (arrêt du Tribunal fédéral 1P.487/2003 du 27 janvier 2004).
E. 4
Selon la novelle du 28 octobre 2004 les « 16 juges assesseurs doivent représenter paritairement les partenaires sociaux ». Cette formulation est suffisamment vague pour que tout citoyen, bénéficiant de la formation spécifique requise par le règlement (E 2 05.05) et n’ayant pas atteint l’âge de 72 ans (art. 60 F litt c LOJ), puisse se porter candidat. En effet, comme le rappelle l’intimé dans sa réponse au recours, cette formulation permet notamment à des citoyens n’exerçant pas d’activité professionnelle de représenter par exemple des assurés. La notion de partenaires sociaux ne s’entend ainsi pas exclusivement d’associations patronales ou de celles regroupant des salariés, comme l’ancien texte, jugé trop restrictif pour ce motif. Ilfaut donc admettre que la novelle peut être interprétée de manière conforme à l’article 25 litt b et c Pacte II. Les griefs soulevés par le recourant n’empêchent pas le corps électoral d’élire des juges assesseurs représentatifs de différents milieux. Au vu de ce qui précède, la novelle est conforme aux textes de rang supérieur, qu’il s’agisse du Pacte II, de la CEDH, de la Cst fédérale, de la Cst cantonale ou encore de la LEDP.
E. 5
Mal fondé, le recours sera rejeté. La procédure n’est pas gratuite, comme le sait le recourant ( ATA/121/2002 du 26 février 2002). Pour tenir compte de sa situation financière, seul un émolument de CHF 250.- sera mis à sa charge. Vu l’issue du litige, il ne lui sera pas alloué d’indemnité de procédure (art. 87 LPA). * * * * *
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